
Compte rendu de la réunion du comité syndical du 

Syndicat mixte La Montagne 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 07 décembre à 11 Heures 30, le Comité Syndical du Syndicat 
Mixte La Montagne, régulièrement convoqué, s’est réuni dans les locaux des Cheyssades sous la 
présidence de M. Jean-Noël BRUGERON. 

  
 
Nombre de membres :  - En exercice : 15   - Présents :  8  
      
Présents : Mesdames Eve BREZET, Christine HUGON, Messieurs Alain ASTRUC, Jean-Noël BRUGERON, 
Francis SARTRE, Thomas PIGNIDE, Joël ROUQUET, Alain SOULIER.  
Excusés : Messieurs Samuel SOULIER, Jean-Paul VANEL, Eric MALHERBE. 
Absents : Madame Raymonde JOUBERT, Messieurs Denis GRAS, Jérôme POULALION Alain GUENNOU, 
Ludovic JAFFUEL. 
 
Monsieur Jean-Noël BRUGERON ouvre la séance.  

 

Assurances statutaires : 

Le Président rappelle à l’assemblée les obligations statutaires en matière d’assurance maladie et 

accident de travail envers le personnel, telles qu’elles sont définies par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

pour le personnel titulaire et par le décret n°88-145 du 16 février 1988 pour les agents non titulaires. 

Il met ainsi en avant le coût financier que devrait supporter le budget de la collectivité en cas 

d’absentéisme important ou d’accident de travail grave et de décès.  

 

Le Président propose : 

- d’adhérer au contrat groupe souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique          

Territoriale de la Lozère auprès de DIOT SIACI / GROUPAMA D'OC, à compter du 1er janvier 2024 et 

ce pour une durée de 4 ans. 

- d’être autorisé à signer le certificat d’adhésion relatif à ce contrat d’assurance statutaire du 

personnel communal, à compter du 1er janvier 2024 :  

   - pour le personnel affilié à la CNRACL : taux global de 8,52% (frais de gestion du CDG 48 inclus) ; 

   - pour le personnel affilié à l’IRCANTEC : taux global de 1.06% (frais de gestion du CDG 48 inclus). 

Le Comité Syndical décide à l’unanimité d’adopter les propositions du Président et de l’autoriser à 

signer l’ensemble des contrats et conventions nécessaires.  

  
Mise en place de la nomenclature M57 : 

Il est proposé d'adopter la mise en place et l’application de la nomenclature budgétaire et comptable 
M57, pour le Budget Principal M14 à compter du 1er janvier 2024. 

 
Le Comité Syndical décide à l’unanimité : 
- d’adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, avec son plan 

de comptes développé à compter du 1er janvier 2024, 
- de conserver un vote par nature avec présentation par fonction et par chapitre globalisé, 
- d’autoriser le Président à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits 

de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la 
limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, 

- de gérer les provisions suivant le mode semi budgétaire. 



 

 

Amortissements des frais et fonds de concours : 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de 
fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. La nomenclature M57 pose le principe 
intangible de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 

 Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que 
les flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. 
 

Le Président propose à l’assemblée délibérante les règles d‘amortissement suivantes : 
- Les subventions versées à des organismes publics pour financer des biens mobiliers, du matériel 

ou des études sont amorties sur une durée de 5 ans, 

- Les subventions d’équipement versées à des organismes publics pour financer des biens 

immobiliers ou des installations sont amorties sur une durée de 15 ans sauf cas particulier des 

fonds de concours du SDEE qui font l’objet d’une délibération spécifique fixant la durée 

d’amortissement au cas par cas. 

Le Comité Syndical décide d’adopter à compter du 1er janvier 2024 les durées d’amortissement telles 
qu’indiquées ci-dessus et donne pouvoir au Président de passer et signer tous les actes nécessaires à la 
bonne réalisation des opérations.  
   
  
 
 Fin de la réunion. 

 Le Président, 

 Jean Noël BRUGERON  


